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L
ES Abruzzes ont une superficie de 

16.529 kilomètres carrés. Avec 
une population d'environ un million 
et demi d'habitants, cette région de 
l'Italie centrale est divisée en quatre 
provinces: Aquila, Campobasso , Chieti 
et Teramo. Située entre le 41-42 et 
le 42-55 degré de latitude Nord, 
elle occupe la partie N. E. de l'an
cien Royaume de Naples. Elle est 
baignée par l'Adriatique et traversée 
par la chaîne des Apennins; le pays 
est couvert de belles forêts et coupé 
de fertiles vallées, où l'on se livre à 
un important élevage. 

Sur 1.000 habitants de plus de 
10 ans, le 50 p. 100 est employé aux 
travaux agricoles, le reste travaillant 
dans diverses industries locales. 

La propriété est très morcelée dans 
la zone cultivable, car nous sommes 
dans la province la plus montagneuse 
de l'Italie. On y cultive le blé, la 
pomme de terre, le maïs, l'avoine, 

etc. Dans de nombreux districts, l'oli-

vier fournit une huile excellente. Les 
fruits y sont savoureux, particulière
ment le raisin <le table, dit raisin 
d'or, bien connu en Europe centrale 
où on l'exporte depuis longtemps. Là 
où s'étendait autrefois le lac de Fu
cino, on cultive à présent la bette
rave. C'est là également que pou sse 
le meilleur blé d'Italie. De grosses 
raffineries se sont établies dans le 
pays. 

Le desséchement du lac Fucino fut 
tenté à l'époque romaine , successive
ment par Jules César et par l'Empe
reur Claude; une troisième tenlaliv1� 
faite au xv118 siècle par les papes ne 

réussit pas davantage . 

Enfin , en 1876, le Prince Torlonia 
acheva ce travail colossal avec le con
cours de l'ingénieur français Brisrn. 
Les eaux s'écoulèrent par un con
duit souterrain jusqu'au fleuve Liri 
en abandonnant à l'exploitation agri
cole 14.000 hectares de terres culti
vables. Les travaux coûtèrent 50 mil-
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lions de lires italiennes, somme énorme 
pour l'époque. 

Les provinces de Teramo f't de 
Chieti produisent du Jin, et leur ré
colte est la plus abondante d'Italie 
après celle de la Lombardie. Le mû
rier y a été planté avec succès. Dans 
la partie montagneuse des massifs 
du Gran Sasso et de la Majella, se 
trouvent d'excellents pâturages al
pins qui nourrissent du bétail de 
premier ordre, bovin et ovin. 

Au cours des derniers siècles et sous 
les divers gouvernements qui se suc
cédèrent en Italie avant son unité 
nationale, d'immenses forêts furent 
sauvagement détruites, mais dans 
certaines régions elles ont été respec
tées et sont encore dans leur force. 

C'est précisément dans un de ces 
beaux sites qu'a été créé Je Parc Na
tional des Abruzzes. 

Les Abruzzes sont réputées, depuis 
les temps les plus anciens, pour être Je 
pays Je plus giboyeux d'Italie. Tous 
les chasseurs indigènes et étrangers y 
ont toujours chassé sans restriction 
légale d'aucune sorte, jusqu'au jour 
où, grâce à l'initiative de M. Erminio 
Sipari, député au Parlement et véri
table apôtre de la protection de la 
nature, Je Gouvernement italien créa 
le Parc National des Abruzzes. 

La région dite de la haute Marsica, 
qui comprend les arrondissements de 
Pescasseroli, Opi, Villavallelonga, 
Lecce, Gioja et Bisagna, est traver
sée par la chaine du Monte Marsicano 
et confine avec le massif du Meta, 
qui atteignent tous deux plus de 
2.000 mètres. 

La contrée est coupée de ravins 
maj estueux , de c avernes et de grot
tes profondes. La végétation y est 
luxuriante. 

La faune aborigène est des plus 
intéressantes. On y rencontre: !'Ours 
brun des . .\bruzzes, espèce qui diffère 

de celle de Russie et des Carp athes ; 
Je Chamois d'espèce rigoureusement 
localisée, !'Aigle royal, Je Loup, le 
Chat sauvage, Je Lynx, la Martre, etc. 
La flore renferme une quantité de 
plantes médicinales et aromatiques, 
et aussi de très belles orchidées. LPs 
bois qui ont été respectés rappel
lent certaines forêts vierges avec leurs 
hêtres colossaux, leurs magnifiques 
sapins et pins ; on y voit également 
des chênes séculaires, des charmes, 
des érables et des frênes. 

La province, jusqu'à la fin du 
x1xe siècle, manquait totalement de 
routes carrossables et, grâce à sa 
faible population, les forêts n'y fu
rent jamais en péril. Par là même, le 
gibier s'est trouvé préservé des rava
ges qu'exerçaient certains chasseurs 
acharnés dans les provinces voisines 
plus accessibles. Les étrangers invi
tés par les seigneurs du pays s'y ren
daient souvent à la chasse, en par
ticulier à celle rtu chevreuil. 

En 1872, le père et l'oncle de 
M. Sipari, sachant que le feu Roi 
Victor-Emmanuel II aimait à venir 
dans la Marsica pour chasser l'ours, 
cédèrent par un acte notarié du 
21 juin 1872 à la Maison Royale 
d'Italie, une réserve de chasse s'éten
dant sur trois montagnes de leur 
propriété. 

A la suite de cette initiative, plu
sieurs Conseils municipaux de la 
Marsica décidèrent de réserv�r exclu
sivement la chasse du gros gibier à 
Sa Majesté. Victor-Emmanuel II en 
accepta l'hommage, et la Réserve de 
chasse fut confiée à la surveillance des 
gardes champêtres des différents can
tons de la région. 

On attendait le roi pendant l'au
tomne de 1872 et on avait construit 
un sentier muletier pour lui per
mettre de se rendre jusqu'à Pescas
seroli où l'attendait l'hospitalité de 
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la famille Sipari. Des pluies torren
tielles empêchèrent le souverain de se 
rendre à c ette invitation. 

Ce fut d'autant plus regrettable 
que l'on avait déjà habitué une grosse 
ourse à visiter chaque nuit un défilé 
où on avait eu soin de placer du miel, 
du maïs ou des fruits, afin que le roi . 

dont il devait mourir le 9 janvier de 
l'année suivante. 

Son fils, Humbert 1er, renonça 
complètement à la Réserve et la ren
dit à ses propriétaires. 

Pendant toute cette période de sur
veillance sévère, le gibier avait nota
blement augmenté et le jour où la 

L'entrée du val Fondillo. 

venant au clair de lune se mettre à 
un affût choisi d'avance, ne pût man

quer d'y tirer le fauve, lorsque celui
ci serait venu réclamer son festin 
habituel. 

Malheureusement, pendant plu

sieurs années, les affaires d'Etat em
pêchèrent le Roi d'aller chasser dans 
la Marsica. 

En 1877, il devait s'y rendre et tout 
était déjà prêt pour le recevoir, lors
qu'il tomba malade du terrible mal 

Réserve royale fut abolie, les chas
seurs s'acharnèrent de nouve au sur 
leurs victimes. Ainsi, au cours d'une 
seule saison, on tua 27 ours, et une 
quant.ité considérable de chevreuils, 
cerfs, daims et chamois. 

En 1883 et plus tard, en 1894, fu
rent construites les deux premi ères 
routes carrossables, cc qui permi t aux 
chasseurs de toute l'Italie de se ren

dre commodément à l 'émouvanlc 
chasses à l'ours. 
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En automne 1899, S. A. R. le Prince 
de Naples, ayant manifesté le désir 
de connaître cette intéressante région, 
fut reçu par le député Sipari, dans 
son château de Pescasseroli. 

On fit en son honneur une grande 
battue d'ours et de chamois qui dura 
deux jours. 

Puis, les villages de la région offri
rent à nouveau cette réserve à la 
Maison Royale et elle fut reconstituée 
sur les territoires de Barrea, Villetta 
Barrca, Civitclla Alfedcna, Opi, Pes
casseroli, Collclongo, Lecce ne' Marsi 
et Gioja dei Marsi. 

Le Prince de Naples, devenu le 
Roi Victor-Emmanuel III, alla à 
plusieurs reprises chasser l'ours dans 
les Abruzzes. 

Mais les lois de protection furent 
cause que les ours augmentèrent 
dangereusement, au grand dommage 
des troupeaux, et autres animaux 
domestiques. 

La Réserve de Chasse Royale fut 
nouvellement abolie en 1912, et cha
cun se livra alors avec acharnement 
et par tous les moyens à la destruc
tion des ours. 

Sans la grande guerre qui arrêta 
ces massacres en privant la Marsica 
de ses chasseurs mobilisés sous les 
drapeaux, les deux variétés locales 
d'ours et de chamois auraient complè
tement disparu aujourd'hui. 

La guerre victorieusement termi
née, les habitants de la Marsica pen
sèrent à protéger le gibier de la région, 
lequel continuait à diminuer chaque 
jour, à la suite du desséchement du 
lac Fucino dont j'ai parlé plus haut. 

A cc moment, M. Sipari proposa 
aux compagnies de tourisme ita
liennes de bâtir des hôtels dans les 
sites les plus pittoresques du pays, tels 
tJU'à Pcscasseroli et à Roccaraso. 

Le Gouvernement italien s'était 
int.frcssé à la protection du chamois, 

mais autorisait toujours la chasse à 
l'ours, considéré comme nuisible et 
dangereux. Ce fut alors que le Profes
seur Romualdo Pirotta, l'éminent bo
taniste de l'Université de Rome, eut 
le premier l'idée de constituer une 
immense réserve pour la protection de 
la Flore et de la Faune des Abruzzes, 
sous la forme de Parc National, en 
choisissant dans ce but la zone la plus 
montagneuse de la région, où animaux 
et végétaux pouvaient se développer 
en toute liberté. 

Au Professeur Pirotta s'associèrent 
bientôt d'autres grandes personna
lités italiennes pour favoriser cette 
belle initiative. Le 1er janvier 1913, le 
grand veneur de la Cour annonça que 
le Roi allait renoncer à ses droits 
sur la réserve de chasse des Abruz
zes, et aussitôt notre collègue, le Pro
fesseur A. Ghigi, de l'Université 
de Bologne, renouvelant d'anciennes 
propositions avancées par le Profes
seur Camerano et le Professeur Pi
rotta, proposa au Ministère de !'Agri
culture de transformer ce territoire en 
Parc National. 

On nomma, d'accord avec les Mi
nistères de !'Agriculture et de l'in
struction publique, une commission 
d'étude composée de MM. Sarti et 
Parpagliolo, fonctionnaires, et du 
Professeur Romualdo Pirotta. 

Celui-ci publia un mémoire dans 
lequel il proposait de créer le Parc 
National des Abruzzes sur une exten
sion de 1. 720 kilomètres carrés. Ce 
vaste territoire devait comprendre 
une partie des Abruzzes, ainsi qu'une 
petite partie de la Terra di Lavoro et 
du Sannium, mais cette proposition 
échoua car elle était inacceptable, 
ces provinces étant trop peuplées; on 
se borna donc à proposer comme 
Parc National, l'ancienne réserve de 
feu le Roi Victor-Emmanuel II. 

Malheureusement cette proposition 
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n'eut pas l'assentiment du Gouver
nement, et cela dura jusqu'à l'époque 
où l'Association : Pro .Monlibus el 
Si/vis décida de créer, le 5 no
vembre 1921, l 'En le Aulonomo (So
ciété autonome) du Parc National 
des Abruzzes. 

Ses membres élurent une Commis-

Je premier noyau du Parc National. 
Le Gouvernement, utilisant enfin 

l'intelligent travail accompli par Ja 
Pro Monlibus, promulguait, le 12 juil
let 1923, une loi par laquelle il décla
rait Parc National des Abruzzes, un 
territoire de 18.000 hectares engJo. 
bant, non seulement ce qui avait élé 

Le val Fondillo. 

sion prov1s01re avec, comme Prési
dent, M. Emile Sipari. 

Du 25 novembre 1921 au mois de 
mars 1923, cette Commission s'occu
pa de réunir des fonds par souscrip
tion. De son côté, la Société Pro 
Monlibus établit des contrats avec 
les communes d'Opi, Pescasseroli, 
Bisegna, Gioja dei l\farsi, Lecce 
ne' Marsi et Villavallelonga ; iJ 
s'agissait de Ja location de leurs 
territoires dans Je but d ' y créer 

Joué par la Société Pro Mo11libus, 
mais encore : 1° une zone de 2.300 
hectares appartenant à la comrnunc 
de Pescasseroli, et 21' 2.500 heclan�s 
relevant de celle d'Opi. Le Gouverne

ment se r($erva également 1.200 hec
tares dépendant de Carnpoli, Alvilo, 
Sarrea et Sattefrali et les ajouta au 
Parc National afin de protéger 11-s 
ours et les chamois assez nombreux 
dans cette région. Il se réserva en 
outre Je droit d'agrandir la réserve 
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Un berger des Abruzzes. 

sur une proposition éventuelle du 
l\linistère de !'Agriculture. 

La loi sur la protection de la nature 
comporte les arlicles suivants : 

a) Il est défendu d'altérer et de 
modifier les beautés naturelles et les 
formations géologiques et paléontolo
giques du sol (Reg. Il juin 1922 sur 
la protection des beautés naturelles 
du Royaume). 

b) La récolte des végétaux, sans 
permission spéciale, est interdite. 

r) Défense d'abattre des arbres. 
d) La liberté de pâturage est sup

primée. 
e) Interdiction de chasser et de 

pêcher. 
f) L'entrée, dans cer

taines zones destinées à 
l'élevage et au repeuple
ment du gibier, n'est pas 
autorisée. 

g) Défense de photogra
phier les panoramas, les 
monuments et les animaux, 
sans autorisation spéciale. 

arbre abattu, de 100 à 
1.000 pour l'entrée abu
sive dans les parcs avec 
des armes ou des engins 
de pêche, et de 500 à 
5.000 lires pour la chasse 
clandestine. 

Cette loi confirme l'œu
vre accomplie par la Di
rection du Parc, dont le 
siège est à Rome et les 
b u r e a ux à Pescasseroli. 
L'Enle Aulonomo del Parco 
Nazionale degli Abruzzi 
comporte une Commission 
composée d'un zoologiste, 

d'un botaniste, d'un géplogue et d'un 
technicien appartenant à l'Adminis
tration des Forêts. Cette commission 
est élue par le Ministre de l'Agricul
ture et par les représentants des dif
férents Ministères, des institutions de 
tourisme des administrations provin
ciales et des communes qui se trouvent 
dans le périmètre du Parc. 

Un Comité exécutif composé de 
cinq Membres s'occupe de l'adminis
tratio"n ordinaire. 

Dans les Comités siègent, en qua
lité de conseillers légaux, le Président 
et le Vice-Président de la Commission. 
Sous la dépendance immédiate du 

Les transgresseurs de 
cette loi seront punis de 
50 lires d'amende pour 
chaque plante arrachée 
sans perm1s�10n, de 10 à 
100 lires pour chaque Troupeaux paissant dan� le tf'rritoire du Parc. 
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Président sont placés Je Directeur 
Général du Parc et le technicien fo
restier qui s'occupe exclusivement des 
services des forêts et des pâturages. 

La surveillance du Parc est confiée 
aux agents de la force publique, aux 
douaniers du Royaume, aux agents 
forestiers, aux gardes champêtres, 
et à des gardes privés assermentés, 
qui dépendent de l' Ente Aulonomo. 

Maintenant que nous avons indi� 
qué l'origine du Parc National des 
Abruzzes, il nous faut donner des dé
tails sur sa faune et sur sa flore. 

Sur les hauts plateaux les Ours et 
les Chamois trouvent un refuge as
suré, et en particulier sur ceux d'Opi, 
de Civitella, ainsi que dans certains 
coins tels que la Camosciara de Civi
tella, la Terratta de Pescasseroli et le 
gouffre Magrana de Lecce. C'est éga
lement !'habitat de l'aigle royal. 

Dans une c averne qui se trouve 
près de Petrella Liri (Aquila) M. Fa
bien Blasetti découvrit, en 1866, 
des restes assez bien conservés d'Ur
sus spelaeus ; par la suite, au 
même endroit, le Professeur Justi
nien Nicolucci, de Naples, retrouva 
des quantités d'ossements de cette 
même espèce de plantigrade, appar
tenant à des sujets différents-comme 
âge et comme taille. 

L'Ours brun qui, dans l'anden 
temps, habitait toute l'Italie, existait 
encore au xv16 siècle, non seulement 
dans les Abruzzes, mais aussi dans le 
.Molise et M. le Professeur Altobello, 
de Campobasso, se basant sur des 
documents dignes de foi, affirme qu'il 
s'agissait d'une espèce autochtone. 

Les anciennes dénominations des 
différents points de la région confir
ment cette opinion, car nous trouvons 
les noms de Valle Orsara (Col de 
!'Ours), dans la .Marsica, de Passage de 
l'Ours dans la vallée de Fondillo près 
d'Opi, de Coppo dell'Orso près de 

Villavallelonga. En dehors du Parc, 
nous avons un Gol de l'Ours dans la 
commune d'Ovindoli, et un autre 
dans la vallée de Roveto. 

Les anciens récits historiques par
lent de chasses à !'Ours effectuées par 

L'Aigle royal des Abruzzes. 

les autorités espagnoles du royaume 
de Naples, ainsi que par les feuda
taires du pays. 

Nous croyons préférable, au sujet 
de )'Ours des Abruzzes, d'adopter 
l'opinion du Profess eur Allobcllo, 
naturaliste de grand méril1�, lcqud 
s'occupe de la Faune des Abruzzes et 
du .Molise et qui possède à Campo
basso une collection de plus de 3.000 
pièces. 

L'éminent Professeur Ghigi, Rec
teur de l'Université de Bologne, a 
jugé que cette collection est la plus 
complète que nous ayons du Parc <les 
Abruzzes. 
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La sous-espèce d'Ours particulière 
à celle région est : Ursus arclos mar
sicanus Allobello. 

Dans son ouvrage sur la Faune des 
Abruzzes, M. Altobello affirme que 
celle espèce de carnassier habitait 
autrefois toute la région des Abruzzes. 
Sur le Grand Sasso d'Italie, point 
culminant des Apennins, Orazio Del
fico affirme que l'Ours a existé jus
qu'en 1756. Dans un vieux parchemin 
du règne de Charles-Quint, on re
lève que les habitants de la région, 
pourvus d'un permis de chasse du 
Gouverneur espagnol, étaient obli
gés de faire hommage d'une partie du 
corps des Sangliers, des Cerfs el des 
Chevreuils abattus au Seigneur de la 
Curia de Sepino, près de Campobasso. 
Quant à !'Ours, ils ne devaient en 
remettre que la peau avec la tête. La 
vallée du fleuve Sagiltario offrait 
alors un refuge aux Ours. Ceux-ci ont 
disparu à la suite de J'abatage de 
ces bois. 

Il existait également dans les forêts 
de Vastogirardi et de Capracotla. 

L'historien Pietro Colletta raconte 
aussi que sous le règne de Ferdi
nand IV de Bourbon, quand ce mo
narque revint du Congrès de Lay
bach en 1821, il reçut en cadeau du 
Tzar Alexandre Jer, des Ours de :Mos
covie, dans le but de les croiser avec 
la variété aborigène déjà affaiblie par 
la consanguinité . .Mais cette légende 
nous parait douteuse, car cette zone 
se trouvait être alors le théâtre de lut
tes sanglantes entre les milices napo
litaines et les Autrichiens. Ces der
nières étaient venues dans le Royaume 
pour y soutenir la dynastie bourbo
nienne contre les patriotes. Nous ne 
connaissons qu'un seul fait à l'appui 
de c ette tradition. 

Parmi les Oun; qui ont été tués 
depuis cette date, on a trouvé des 
exemplairrs de taille très supérieure 

à l'ancienne moyenne des animaux 
abattus, en particulier deux grands 
mâles tirés en 1913 et en 1921. 

.Mais bien que la tradition des Ours 
russes importés soit peu digne de foi, 
il n'en existe pas moins deux races 
différentes d'Ours appelés porcini 
(frugivores) et cavallini (carnivores). 

Le type de !'Ours des Abruzzes pré
sente des caractères particuliers qui 
le distinguent complètement de l'Ours 
brun commun. 

Le Professeur Altobello a donné de 
cette forme ( Ursus arclos marsica
nus) la description suivante : 

L'Ours de la Marsica diffère de 
!'Ours brun commun par la denti
tion et par les os du crâne. 

1° Les dernières incisives latérales 
ont une forme grossièrement conique 
et ressemblent à des canines. Ces in
cisives, qui chez l'Ours ordinaire n'at
teignent que le 50 p. 100 de la lon
gueur des canines, sont beaucoup 
plus développées chez le marsicanus. 
Elles présentent un sillon intérieur en 
forme d'angle aigu et une courbure ca
ractéristique sur leur face intérieure. 

20 La première dent tuberculée, en 
plus de ses quatre protubérances, 
montre aussi un petit tubercule ac
cessoire intérieur et extérieur qui va 
s'appuyer au lobe postérieur de la 
canine. 

3° La deuxième dent tuberculée a la 
moitié postérieure de sa face supé
rieure en pente vers l'extérieur. 

Dans le crâne on trouve que le 
bord postérieur des os palatins forme 
une fente ovale, avec une légère pro
tubérance sur la ligne moyenne et 
que les fentes antérieures de ces 
mêmes os diffèrent par leur forme et 
leur emplacement. 

Les apophyses supérieures de l'oc
cipital ne diffèrent que par leur 
forme, la crête moyenne et le bord 
supérieur du trou occipital. 
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�videmment nous nous trouvons 
en présence d'une v a riété déj à con
nue sous le nom d'Ours des Abruzzes 
et que l'on peut sans crainte recon
naître sous son appellation d'Ursus 
arclos marsicanus. 

Partageant cette même opinion du 
Professeur Altobcllo, nous pouvons 

complètement séparé des sous-es
pèces des Alpes, des Pyrénées et des 
Balkans. 

Cette variété est aujourd'hui limi
tée à la zone du groupement monta
gneux du Méta, et en 1899, entre tous 
les naturalistes qui avaient fréquenté 
les Abruzzes, le Professeur Neumann 

Le refuge de la Liscia. 

également citer les Professeurs Gestro 
et Vinciguerra du Musée de Gênes et 
le docteur Festa, Vice Directeur du 
Musée Zoolo gique de Turin. Ce der
nier observe que ch ez l'Ursus marsi
canus ,  le profil supérieur du crâne est 
plus bombé dans le frontal que dans 
l'espèce typique de l'Ursus arclos. 

D'un grand intérêt au point de vue 
zoologique est le Chamois de l'Abruzze 
(Rupicapra orna /a Neumann) propre à 
la haute montagne de la Marsica, que 
les naturalistes contemporains ont 

observa pour la première fois cette 
nouvelle for m e  de ruminant. 

Le type qu 'il put examiner à son 
aise fut l'exem plaire existant au 
Musée de Gênes et il en fil une pre
mière description. 

Ensuite, M. Camerano , Professeur 
à l'Université de Turin, suivant 
l'exemple du Professeur Neumann, 
publia dans les Mémoires de l'Aca
démie Royale des Sciences de Turin 
des recherches sur les diverses varil·
tés de Chamois parmi lesquelles il 
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admit l'existence du Chamois des 
Abruzzes. Nous nous en tiendrons à 
sa description qui, d'ailleurs, ressem
ble à celle donnée par le Professeur 
Neumann dans les Annales du .Musée 
de Gênes et à celle de M. Nestore Ta
rolla, oncle de l'actuel directeur ho 
noraire du Parc. 

Tous les anciens naturalistes du 
x1x8 siècle qui se sont occupés de� 
mammifères d'Italie, tels Cornalia et 
Bonaparte d'une part et Keyserling 
et Blasius d'autre part, ne font ja
mais mention de cette forme de Cha
mois. 

En revanche, Trouessart et Miller 
dans leurs ouvrages respectifs : Ca
ialogus 1llamma/i11m, !am vivenlium 
quam fossiliwn (supplément de 1904) 
et dans Calalogue of the Mammals of 
Western Euroµe ainsi que dans The 
greal and small Game, admettent, tous 
deux, l'existence de la Rupicapra or
na/a Neumann. 

Je transcris ici la description que 
Neumann a faite de l'exemplaire du 
�Jusée de Gênes. 

«Les parties latérales de la tête sont 
de couleur brune ; le chanfrein, de 
couleur isabelle, se dessine dans sa 
partie supérieure en un ovale bien 
déterminé. Au-dessus des yeux on ne 
retrouve pas la couleur isabelle con
nue dans le Chamois des Alpes. 

« Le menton et les joues sont de 
couleur isabelle très clair. 

«Cette couleur s'étend du menton à 
toute la partie antérieure du cou et 
va en s'effaçant peu à peu jusqu'à la 
partie supérieure du poitrail. 

«La partie supérieure de la tête der
rii·re ks rnrnes est isabelle clair, ainsi 
que la partie supérieure du cou et des 
l·1rnuks. LP bas de la nuque est d'une 
�·ottl1·ur brnne très foncée et celte 
t1•intc dcscPnd de chaque côté du 
cou sous la forme d'une bande brune 
noirâtre 11ui sépare nettement la par-

tic antérieure du cou de la posté
rieure, toutes deux étant de cou
leur isabelle, ce y:ui forme la princi
pale caractéristique du Chamois des 
Abruzzes. 

«Dans la partie inférieure de la poi
trine et des jambes, il ressemble au 
Chamois des Alpes par sa coloration, 
mais au lieu d'être brun rougeâtre, 
elle est d'une teinte entre le sépia et 
le gris foncé. De la partie postérieure 
de la tête s'étend, sur toute la lon
gueur du dos, une bande obscure qui 
s'élargit beaucoup et devient noire .. 
brunâtre dans la partie postérieure 
du dos. Les cornes, plus longues que 
dans l'espèce alpine, atteignent une 
hauteur de 130 millimètres et en les 
mesurant le long de leur courbure ont 
une longueur de 296 millimètres.» 

Le poids d'un sujet adulte atteint 
50 kilogrammes. 

M. le Sénateur Camerano, qui fut 
professeur de Zoologie à l'Université 
de Turin, donne la description des 
caractères qui servent à bien recon
naitre les trois espèces de Chamois : 
Rupicapra rupicapra Linné, Rupica
pra pyrenaica Bonaparte, Rupicapra 
orna/a Neumann et pour plus de 
détails, je renvoie mes collègues à 
l'ouvrage du Professeur Altobello : 
Faune des Abruzzes el du Molise. 

Le Chamois des Abruzzes ne se 
trouve actuellement que dans les 
territoires de Civitella Alfedena, Vil
letta Barrea et d'Opi où leur chasse 
est absolument défendue par la loi. 

Les Chamois, très nombreux jadis, 
avaient bien diminué en 1913 du fait 
de la chasse sans pitié dont ils avaient 
été l'objet; d'autre part, l'Agalassia 
conlagiosa, probablement donnée par 
des troupeaux contaminés qui pâtu
raient dans la région, en avait égale
ment détruit un grand nombre. En 
1913 ils étaient réduits à une misé
rable harde d'environ une trentaine 
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de têtes, mais apn)s l'institution du 
Parc, ils se sont bien reproduits et 
leur nombre a beaucoup augmenté. 

Nous pouvons certifier qu'au dé
but de l'année 1920 les Professeurs 
Festa, Ghigi et Raf
faele communiquè
rent au Ministère de 
)'Agr i c ul t u r e  qu'ils 
avaient constaté la 
présence de 60 ours 
dans le périmètre du 
Parc et d'une dizaine 
de ces carnassiers à 
l 'e x t é r i e u r  de c e  
même parc. 

Pour ce qui con
cerne la Rupicapra 
orna/a, le nombre de 
têtes a passé de 30 
en 1913 à plus de 100 
au début de l'année 
dernière. 

On a la certitude 
que ce nombre aug
mentera encore quand 
on aura réussi à dé
truire complètement 
les Loups et les Aigles 
qui sont leurs princi
paux ennemis. De
puis l'institution du 
Parc jusqu'en 1930, 
on a détruit 60 Loups, 
57 Louves, 39 Louve
teaux, 85 Aigles et 
presque 3.000 Re
nards. 

Ainsi nous avons 
la certitude de pou-
voir conserver ces .deux espèces rares 
et précieuses: !'Ours et le Chamois. 

On fait une exception pour les Oms 
par suite des dégâts qu'ils apportent 
aux troupeaux, en donnant des per
mis de chasse spéciaux lorsqu'on 
constate leurs abus dans certaines 
régions. 

Outre l'Ours et le Chamois existent 
dans la Marsica le Cerf, le Chevreuil, 
le Daim, le Chat sauvage et le Lynx. 

Ces animaux sont malheureuse
ment en train de disparaitre. Il n'en 

La gorge de Burrea. 

est pas de même des Loups, des Aigles 
et de beaucoup d'autres mammif4'.res 
et oiseaux dont on peut trouver une 

excellente description dans les ou
vrages des Professeurs Altobello el 
Festa. 

Je vous dirai seulement que les 
chasseurs et les gardes forestiers ont 
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pu constater au cours de ces dernières 
années l'existence du Chat sauvage et 
du Lynx qu'on croyait disparus à 
jamais. 

Les deux fleuves qui sont compris 
dans le périmètre du Parc sont con
fiés aux soins de }'Etablissement 
royal de Pisciculture de Rome, lequel 

liennes et, parmi celles- ci , une quan
tité remnrquable de plantes médici
nales et aromntiques. 

Dans les rnvins humides, au milieu 
des bois à peine pratiquables, existe 
une Orchidée, le Cyprip<'dium Ca/ceo
lus L., qui rappelle celles des pays 
tropicaux . 

.Macchiuvarna, avec le mont l\Iarsicano et le mont Palombo. 

a pour but de repeupler ces deux 
cours d'eau avec de la truite de ri
vière (Trulla fario) qui réussit mer
veilleusement dans ces parages. 

Le Professeur Chiappi, directeur de 
l'Etablissement, qui s'est consacré 
avec in trll igrnce à la protection de la 
p1!chr rt à l'accroissement du poisson 
dans ers rivières, a vu ses efforts 
couronnés de succès. 

La Flore du Parc ne manque pas 
d'intérêt : elle comprend toutes les 
espèces propres aux montagnes ita-

On y trouve également des Hêtres 
énormes, des Pins de Barrea en 

groupes ou isolés et dans la vallée du 
Fonvillo des Pins des Alpes ; sur les 
sommets du Sterpo d'Alti et plus bas 
poussent des Charmes, des Chênes, 
des Chênes-verts, des :grables, des 
Frênes, etc., etc ... 

· Le Professeur Pirotta a établi la 
liste des végétaux qui n'existent que 
dans le Parc. Cette liste a été com
plétée par le Professeur Paulucci qui 
fut jadis directeur de l'institution. 
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Une société industrielle voulait 
créer des lacs artificiels pour aug
menter l'énergie électrique de cette 
région, ma i s les travaux projetés 
auraient abîmé le panorama de la 
partie la plus pittoresque du pays, 
non seulement au point de vue du 
paysage, mais aussi au point de vue 
de l'hygiène et de l'agriculture. 

La lutte a été très vive par suite 
de la résistance opposée par les indus
triels, mais enfin la raison et l'amour 
de la nature ont triomphé , et le pay
sage dans toute sa beauté éclatante, 

sera désormais réservé à l'institution 
du Parc National, quitte à devenir 
par la suite un des plus charmants 
séjour de tourisme et de villégiature 
d'Italie. 

Je souhaite à cette région la visite 
de mes chers collègues et de nom
breux touristes français, avec l'espoir 
qu'ils puissent connaitre le charme 
et l'hospitalité de leur sœur latine, la
quelle multiplie son effort pour mé
riter la place éminente qu'elle occupe 

désormais dans l'entente des na

tions. 


